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dont les bras de levier successifs sonl calculös de maniere ä assurer Töquilibrc
du tablier dans toules les positions correspondantes; dans le second groupe il
penche en faveur d'un contre-poids employe dans quelques forteresses des Pays-
Bas et analogue ä celui bien connu du colonel Poncelet; la sörie des maillons

juxtaposes pour former un ölöment de chaine de celui-ci esl remplacee dans celui-lä

par un seifl cylindre de fonle, afin d'öviter les encrasssemenls et de diminuer les

frottements. Quant aux ponts roulants M. Gratry les desapprouve en göneral et il
paraitrait que les essais de ce genre tentes en Belgique n'ont fourni que de mauvais

rösultats; le chapitre qui leur est consacre esl en consöquence beaucoup
moins elendu que les preeedenls; c'est lä ä noire avis un defaut; il nous semble

en eilet, comme M. le colonel Brialmont Ta exposö si nellementdans son ouvrage
sur la defense des etals que la Solution salisfaisanle du probleme des ponts mobiles
doit elre recherchöe de ce cöle et les auteurs allemands assurent d'ailleurs que
plusieurs ponts roulants construits chez eux ont bien röussi.

Quoiqu'il en soit, l'ouvrage de M. le capilaine Gratry sera certainement bien

accueilli des personnes qui ont ä s'occuper de ponts mobiles, que ce soit en vue
de conslruciions civiles ou militaires; il leur fournira de pröcieuses donnees ou

nouvelles, ou dissöminöes cä et lä dans un grand nombre de sources non ä la

portee de tout le monde.

Notice historique sür les equipages de pont successivement adoptes dans l'armee
francaise. Paris, Tanera, 1868.

Cette brochure, extraile du Spectateur militaire de Tannöe derniere, donne un

exposö succinet mais Ires inslruclif des differentes phases par lesquelles ont passe
lus equipages de pont en France, qui firent parlie, dös leur apparition dans les

trains de l'armöe, du maleriel de Tartillerie. Lorsque Gribeauval regularisa celui-ci,
il adopta deux especes d'öquipages de pont: Tun leger avec pontons en cuivre,
Taulre trös pesant el ä corps de supporls flottants en bois; comme öquipage de

campagne le premier elait insuffisant dans bien des cas, landis que le second

etait trop lourd ; aussi dut-on pendanl les campagnes de la Bepublique et de l'Empire

suppieer ä cetle lacune par la conslruclion d'öquipages de circonstance imi-
tant le malöriel röglementaire que possedait alors l'Aulriche.

Lors de la conclusion de la paix, les experiences faites engagerent le Comile

d'artillerie ä introduire un öquipage de pont unique et cette decision conduisit ä

Tadoption du materiel de 1822 avec pontons en bois, puis ä celle du matöriel de

1829, un peu plus lourd que le precedent. Par l'introduction successhe de trois

systemes d'öquipages d'avant-garde en 1831, 1855 el 1859, les Franqais renon-

cerent toutefois ä l'unite dans le materiel des ponls pour y revenir encore en

1853, lorsque celle simplification eut ete acquise aux armöes qui avaient aeeepte

le sysleme Birago; l'equipage de 1853, encore en vigueur actuellement, repoussa
le bateau divisible qui caracterise ce Systeme et n'adopta que son support fixe,
le chevalet ä deux pieds avec poutrelles ä griffes.

La campagne de 1859 en Ilalie, en demonlrant une fois de plus qu'un öquipage

de pont unique ä bateaux d'une seule piöce ne peut röunir ä la force de

support necessaire pour tous les cas une mobilitö süffisante, semble enlin avoir
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vaincu la repugnance que nos voisins avaient manifestee jusqu'ä present vis-ä-vis

du ponton ä la Birago. L'equipage de 1866, dit de corps d'armee, possede comme

support flottant lc demi-bateau du poids de 400 kilog. et analogue ä notre bec

de ponion; lapoutrelle longue de 8m,40 esl articulee ä lm,50 de chaque extremite

et se replie pour le chargement sur les haquets; ceux-ci pesent de 1650 ä

1680 kilog. lorsqu'ils sonl charges; l'equipage comprend trois divisions et une

reserve; chaque division de 11 voitures, dont un haquet deculöe, 1 de chevalets,

8 de demi-bateaux et 1 de rechange, fournit le materiel necessaire pour
construire un pont de 37 in. de longueur ou une passerelle de 60 m. environ.

Le progres realise par Tintroduetion de ce nouvel öquipage reside dans la

possibilite de Temployer conjointement avec celui de 1853 qui prend dösormais le

titre d'equipage de reserve; mais il en resulte d'un autre cöte une complication
fächeuse du materiel donl le nombre de pieces differentes döjä grand est augmentö
considerablement. Nous ne doutons pas que töl ou tard les Francais ne passent

par dessus les inconvenients qu'ils reprochent encore au Systeme Birago et que-

par Tadoption du corps de ponton et d'un modele unique de poutrelle ä griffes
ils n'arrivent ä la suppression definilive du malöriel de 1853, que l'equipage de

corps d'armee ainsi complete pourrait alors remplacer entierement dans toules les

circonstances.

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement militaire de la Confederation suisse a adressö aux
autoritös militaires des cantons les circulaires suivantes:

Berne, le 23 novembre 1868.

Tit. — Les nouvelles armes et les nouveaux reglements d'exercice ayant, en

execution de Tarrötö föderal du 18 döcembre 1867, dejä öte introduits, dans le

courant de cette annöe, dans les uniles tactiques de Tinfanterie d'ölite, il s'agit
maintenant d'y exercer aussi Tannöe prochaine, et de la möme maniere, les unitös

tactiques de la reserve. II serail ögalement dösirable que quelques bataillons de

Teiite fussent döjä pendant Tannöe 1869 appeles de nouveau aux cours de

repetitions reglementaires parce qu'un service de cetle nalure doit avoir lieu au

plus tard Tannöe suivante, en sorle qu'il y aurait un desavantage pour les cantons
ä ce que, non seulement au point de vue de leurs budgets mais encore ä celui de

l'emploi du personnel d'instruclion, Ton appelät pendant la möme annee un trop
grand nombre de troupes au service sans parier du tour de role par Irop irregulier
qui en resulterait.

En consöquence le Conseil federal a, le 20 du mois courant, pris les decisions

suivantes:

1° D'organiser pendant Tannöe 1869 pour tous les bataillons de reserve qui
n'auraient pas döjä pris part ä un service semblable pendant le courant de Tannöe,
des cours de cadres de 8 jours, puis ensuite des cours de 4 jours pour les

cadres et les Iroupes reunis, les jours d'entröe et de licenciement non compris;


	Notice historique sur les équipages de pont successivement adoptés dans l'armée française [s.n.]

